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requérante








et


L'ASSOCIATION QUÉBÉCOISE DES CONSOMMATEURS INDUSTRIELS D’ÉLECTRICITÉ (CI-APRÈS « L’AQCIE »)


et

L’ASSOCIATION DES INDUSTRIES FORESTIÈRES DU QUÉBEC (CI-APRÈS « L’AIFQ »)









intervenantes

MÉMOIRE DE L’AQCIE ET DE L’AIFQ


Comme indiqué aux paragraphes 3 et 8 respectivement de leur demande d’intervention déposée en date du 13 décembre 2000 en la présente instance, l’électricité représente une part importante des coûts de production de la plupart des membres de l’AQCIE et de l’AIFQ et, comme telle, influence leur capacité de demeurer compétitifs avec leurs concurrents ailleurs au Canada ou aux États-Unis.


Compte tenu que le nouveau programme de puissance interruptible II proposé par Hydro-Québec dans le présent dossier permettra aux clients concernés de réaliser des économies appréciables sur leur facture annuelle d’électricité pendant la durée du programme, l’AQCIE et l’AIFQ ont décidé, dès la production de leur demande d’intervention de réitérer leur appui au programme ainsi qu’à son introduction provisoire dans les meilleurs délais.  Les motifs essentiels de l’appui de l’AQCIE et de l’AIFQ à ce programme sont relatés au paragraphe 15 de leur demande d’intervention qui se lit comme suit :

«15.
Au delà des motifs énoncés dans la demande d’Hydro-Québec ainsi que dans la preuve produite à son soutien (incluant les réponses aux questions de la Régie produites comme pièce HQD-4 document 1) justifiant l’introduction provisoire du nouveau programme de puissance interruptible II le plus tôt possible, l’AQCIE et l’AIFQ se permettent d’ajouter respectueusement ce qui suit : 

a) Ce nouveau programme de puissance interruptible n’a aucun impact tarifaire sur le Distributeur non plus que sur le Transporteur et, partant, n’affectera aucunement les tarifs payés par l’ensemble de la clientèle du Québec;

b) Ce nouveau programme est d’un intérêt manifeste pour la clientèle concernée en ce qu’il leur permettra de réaliser des économies appréciables sur leur facture annuelle d’électricité pour la période de décembre 2000 à novembre 2001;

c) Ce nouveau programme procure à Hydro-Québec une flexibilité accrue au niveau de ses sources d’approvisionnement et lui permet de réaliser des bénéfices supplémentaires sans impact sur la clientèle du Québec;

d) Bien qu’il soit exact que les discussions entre Hydro-Québec et l’AQCIE et l’AIFQ ont été tenues depuis le mois de janvier 2000, les circonstances du marché ont fait en sorte que ce n’est que tout récemment que les parties ont pu s’entendre sur les conditions et modalités précises de ce programme.

e) Il est exact que les besoins de puissance dans le cadre de ce programme sont beaucoup plus importants en hiver (à compter du 1er décembre) et que tout retard au delà de cette date comporte nécessairement une perte de flexibilité pour le Producteur et des pertes d’opportunités pour les clients désirant adhérer à ce programme.»

Comme indiqué à la pièce HQD-4, document 1 (pages 1 et 2) produite en réponse à la question #1.1 de la Régie, il est exact que, lors de la Commission de l’économie et du travail tenue en janvier 2000, Hydro-Québec s’est engagée à étudier des solutions dans le but de maintenir la position concurrentielle des grands industriels québécois.  C’est dans ce contexte que fut entamé le processus de consultation entre Hydro-Québec et l’AQCIE et l’AIFQ afin d’élaborer le programme de remplacement du programme de puissance interruptible qui venait à échéance le 30 septembre 2000.

De nombreuses consultations et échanges ont eu lieu entre Hydro-Québec et l’AQCIE et l’AIFQ pendant l’année 2000 aux fins de s’entendre sur l’ensemble des conditions et modalités du nouveau programme de puissance interruptible.  Les changements rapides et profonds des marchés de l’énergie ont toutefois compliqué la tâche des parties avec le résultat que ce n’est que tard dans l’année que les parties ont pu s’entendre sur l’ensemble des conditions du programme.  L’appui de l’AQCIE et de l’AIFQ s’est concrétisé dans les lettres que les deux associations ont fait parvenir à Hydro-Québec en date des 23 et 24 novembre 2000 dont des copies sont produites comme pièces HQD-2, document 1 et document 2 respectivement.

L’AQCIE et l’AIFQ se réjouissent donc de la décision D-2000-223 rendue par la Régie en date du 20 décembre 2000 approuvant l’introduction provisoire de ce nouveau programme.  Suite à cette décision, l’AQCIE et l’AIFQ réitèrent leur appui à ce programme et considèrent que celui-ci devrait être approuvé de façon définitive.

Comme indiqué à la pièce HQD-4, document 2 (page 9) produite en réponse aux questions de la Régie, l’intérêt économique des adhérents à ce programme découle des rabais consentis lors des interruptions et de la capacité des industries de reprendre une partie ou la totalité de la production perdue lors des interruptions, ce qui, évidemment, peut varier d’une usine à l’autre.  Les économies réalisées dans leur facture d’électricité grâce à ces rabais permettent donc aux industries d’améliorer leur position concurrentielle grâce aux gains réalisés lorsque les rabais consentis sont supérieurs aux pertes d’opportunité liées à la perte de production à certaines heures et à la capacité de compenser pour cette perte durant les périodes de reprise.


Il faut toutefois souligner que ce programme ne bénéficie pas qu’aux seuls clients industriels et que, dans la mesure où le maintien en opération d’un parc d’interruptible offre une diversification des sources d’approvisionnement actuelles et futures d’Hydro-Québec, ce programme de puissance interruptible II est à l’avantage de tous les clients québécois du distributeur et ce, peu importe leur catégorie tarifaire.  Sur ce point, l’AQCIE et l’AIFQ endossent entièrement les propos tenus par Hydro-Québec dans la pièce HQD-4, document 4 (page 7) fournie en réponse à la question #2.5 du CERQ.


D’autre part, suite à la preuve amendée déposée par Hydro-Québec à l’effet de modifier la procédure de sélection des clients relatée à la section 4.2 de la pièce HQD-1, document 1, telle que complétée par le libellé proposé à l’article 221.4 de la pièce HQD-3, document 2, l’AQCIE et l’AIFQ considèrent comme réglées les préoccupations qu’elles avaient formulées aux paragraphes 17 et 18 de leur demande d’intervention relativement à cet aspect du dossier.  Sur ce point, l’AQCIE et l’AIFQ réfèrent à la lettre adressée à la Régie par leur procureur en date du 19 décembre 2000, copie de laquelle est jointe au présent mémoire comme Annexe A pour en faire partie intégrante.


Pour conclure, l’AQCIE et l’AIFQ soumettent respectueusement que leur modeste participation au présent dossier aura été utile aux délibérations de la Régie et demandent en conséquence leur remboursement des frais raisonnables qu’elles ont encourus pour participer à ce dossier, selon un quantum à être déterminé ultérieurement.


Le tout respectueusement soumis.






Montréal, le 2 février 2001


HEENAN BLAIKIE, S.E.N.C.


Procureurs des intervenantes, l’Association québécoise des consommateurs industriels d’électricité (AQCIE) et 

L’Association des industries forestières du Québec (AIFQ)
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